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DECISION TARIFAIRE N°16720 PORTANT MODIFICATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2024 DE

EHPAD BOSQUET VILLERS-COTTERÊTS - 020002242
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 25/10/2024 publiée au Journal Officiel du 09/11/2024 relative aux dotations

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ;
  
VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ;
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de

Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de
l’offre médico-sociale en date du 26/09/2024 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
BOSQUET VILLERS-COTTERÊTS (020002242) sise 2 R DU GRAND BOSQUET 02600
Villers-Cotterêts et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE VILLERS
(020000840) ;

 
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 9910 en date du 11 juin 2024 portant fixation du forfait

global soins pour 2024 de la structure dénommée EHPAD BOSQUET VILLERS-
COTTERÊTS -020002242
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DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 354 001,92 € au titre
de 2024, dont 242 000,00 € à titre non reconductible.

  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 833,49 €.
  
 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 262 209,95 65,25

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
13 791,97 37,79

Accueil de jour
78 000,00 35,62

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 112 001,92 €.
 
Pour les ESMS concernés par l’expérimentation mentionnée à l’article 79 de la loi
°2023-1250 du 26 décembre 2023 du financement de la sécurité sociale pour 2024, les
tarifs de reconduction n’incluent pas la participation du résident, qui est fixée par arrêté
des ministres chargés des personnes âgées et de la sécurité sociale, au titre de l’année
2025.

  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

       
Forfait global de soins Prix de journée (en €)

Hébergement Permanent
1 020 209,95 52,73

UHR
0,00 0

PASA
0,00 0

Hébergement Temporaire
13 791,97 37,79

Accueil de jour
78 000,00 35,62

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 666,83 €.
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 rue du Haut Bourgeois,
54035 NANCY dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE
VILLERS (020000840) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à LILLE, le 21 novembre 2024
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

  

 
 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 2480404 
Réf DRAAF : 314 
 

 

 
Monsieur VAN DYCKE Maxime 
GAEC VAN  DYCKE 
4 rue de Saveuse 
80470 DREUIL LES AMIENS 
 

 
 

 
Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;  

Vu l’arrêté de subdélégation  de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimenta-
tion, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 
18 septembre 2024 ; 
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur VAN DYCKE Maxime 
dans le cadre de son installation au sein de la société, GAEC VAN DYCKE, représenté par monsieur 
VAN DYCKE Patrice, dont le siège social se situe à DREUIL LES AMIENS pour une surface totale de 
205,6413 hectares (ha), enregistrée complète le 29 août 2024 ;  

Considérant la surface sollicitée de 205,6413 ha ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 04 novembre 2024 ; 

Considérant que l’opération envisagée consiste en l'installation de monsieur VAN DYCKE Maxime au 
sein du GAEC VAN DYCKE, en qualité d'associé exploitant avec la reprise de  
123,4342 ha de terres, suite au transfert de baux entre associés ; 

Considérant que le GAEC VAN DYCKE met actuellement en valeur une surface totale de  
205,6413 ha et sera composé, après opération, de deux associés exploitants, monsieur VAN DYCKE 
Patrice et monsieur VAN DYCKE Maxime ; 

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été réceptionnée complète dans le délai prévu à 
l’article D 331-4-1 du CRPM, sur cette surface, que cette demande est conforme aux dispositions du 
SDREA des Hauts-de-France et qu’il y a lieu d’autoriser le demandeur ;  

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

Monsieur VAN DYCKE Maxime est autorisé à s’installer en qualité d’associé exploitant au sein du 
GAEC VAN DYCKE à DREUIL LES AMIENS et d’y exploiter la superficie totale de 205,6413 ha dont les 
références cadastrales sont listées en annexe.  

Article 2 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Mi-
nistre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un 
délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de récep-
tion ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site 
www.telerecours.fr. 
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Article 3 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental 
des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans la 
région des Hauts-de-France. 

Fait à Amiens, le 20 novembre 2024 

 
Pour le Préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance écono-
mique et environnementale des entreprises 

 
 

Sylvain BRESSON  

DRAAF - R32-2024-11-20-00006 - Controle des structures - Autorisation d exploiter - GAEC VAN DYCKE 115



Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

Page 4 sur 6 

 

Références cadastrales des biens objet de la demande du dossier N° 2480404 

Dénomination et commune du demandeur : GAEC VAN DYCKE – Monsieur VAN DYCKE Maxime à 
DREUIL LES AMIENS  

N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie en ha 

2480404 AILLY-SUR-SOMME AL 12 16.4980 

2480404 AILLY-SUR-SOMME AL 12 10.9987 

2480404 AILLY-SUR-SOMME ZB 1 0.3710 

2480404 AILLY-SUR-SOMME ZI 3 1.0010 

2480404 AMIENS LW 0002, LW 0003 0.4321 

2480404 AMIENS LW 213, 228, 211 et ZR 6 (j,k) 5.1598 

2480404 AMIENS LW 55 0.6275 

2480404 AMIENS LW 9, LY 98, ZR 7, LY 76 2.7978 

2480404 AMIENS LY 45 0.4385 

2480404 AMIENS LY 67 0.7095 

2480404 AMIENS ZP 04, ZP 03, LW 93 et LW 120 5.6525 

2480404 AMIENS ZP 1 2.6237 

2480404 AMIENS 
ZP 13, LY 98, LW 223, ZR 7, IR 117, 

LW 225, LW 219 et LW 221 
25.2154 

2480404 AMIENS ZP 19 (j,k) 0.6429 

2480404 AMIENS ZP 26 0.4045 

2480404 AMIENS ZP 28 (j,k) 0.4246 

2480404 AMIENS ZP 33 13.0801 

2480404 AMIENS ZP 35 0.6980 

2480404 AMIENS ZP 36 0.3832 

2480404 AMIENS ZP 37, LW 56, ZS 12p 4.1669 

2480404 AMIENS 
ZP 46, 32, 47, ZR 9, LY 73, LY 97 et 

LW 14 
12.6708 

2480404 AMIENS ZP 6 0.1180 

2480404 AMIENS ZR 2 2.0941 

2480404 AMIENS ZR 20 0.6337 
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N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie en ha 

2480404 AMIENS 
ZR 24, LW 80, LW 118, ZR 23, LW 

115 et LW 121 
3.2859 

2480404 AMIENS ZS 11 6.2768 

2480404 AMIENS ZS 12p 9.2400 

2480404 AMIENS ZS 2 (j,l) 0.4158 

2480404 AMIENS ZS 3 (j,k) 0.4362 

2480404 AMIENS ZS 4 (j,k) 0.4231 

2480404 AMIENS ZS 7 3.3453 

2480404 DREUIL LES AMIENS AA 10 0.2300 

2480404 DREUIL LES AMIENS AA 14 0.5030 

2480404 DREUIL LES AMIENS AA 15 2.3820 

2480404 DREUIL LES AMIENS AA 17j 7.8835 

2480404 DREUIL LES AMIENS AA 17k 7.3835 

2480404 DREUIL LES AMIENS AA 21 A 1.0537 

2480404 DREUIL LES AMIENS AA 3j 1.9740 

2480404 DREUIL LES AMIENS AA 3k 4.9350 

2480404 DREUIL LES AMIENS AC 3 0.3310 

2480404 DREUIL LES AMIENS AD 359 0.9800 

2480404 DREUIL LES AMIENS AE 10 0.6190 

2480404 DREUIL LES AMIENS AE 13 (j,k) 2.1980 

2480404 DREUIL LES AMIENS AE 15 1.0293 

2480404 DREUIL LES AMIENS AE 16 0.9770 

2480404 DREUIL LES AMIENS AE 26 1.1860 

2480404 DREUIL LES AMIENS AE 28 j et k 2.2924 

2480404 DREUIL LES AMIENS AE 32 j 2.1196 

2480404 DREUIL LES AMIENS AE 32 k 2.1197 

2480404 DREUIL LES AMIENS AE 4 2.3055 
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N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie en ha 

2480404 DREUIL LES AMIENS AE 8 1.2740 

2480404 DREUIL LES AMIENS AE 9 2.6170 

2480404 DREUIL LES AMIENS ZP 23 2.9961 

2480404 LE MESGE 
C 36, 37, 472, 473, 474, 475 483, 

484, 545, ZE 15 (aj, ak), ZH 30 (ak,aj), 
8.2430 

2480404 RIENCOURT A 33, 154 1.0509 

2480404 SAVEUSE ZA 116p 7.1640 

2480404 SAVEUSE ZA 162 0.2500 

2480404 SAVEUSE ZA 163 2.3500 

2480404 SAVEUSE ZA 57, ZA 56 et ZA 101 3.1557 

2480404 SAVEUSE ZB 15(j,k) 0.9630 

2480404 SAVEUSE ZB 16 0.5000 

2480404 SAVEUSE ZB 17 1.3100 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

  

 
 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 2480417 
Réf DRAAF : 315 
 

 

 
Madame LONCKE Marine 
22 rue Saint Marcel 
80800 MARCELCAVE 
 

 
 

 
Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;  

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimenta-
tion, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du  
18 septembre  2024 ;  

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par madame LONCKE Marine dont le 
siège social se situe à MARCELCAVE d’une superficie totale de 8,2419 hectares (ha), enregistrée com-
plète le 28 août 2024 ;  
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Vu l'avis de la Section "structures et économie des exploitations" de la commission départementale 
d'orientation de l'agriculture de la Somme en date du 6 novembre 2024 ; 

Considérant la surface sollicitée de 8,2419 ha ; 

Considérant que Madame BACQUAERT Sophie, preneur en place à MARCELCAVE, souhaite cesser 
son activité agricole au 31 décembre 2024 ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 29 octobre 2024 ; 

Considérant que l'opération envisagée consiste en l'installation à titre individuel de madame 
LONCKE Marine, sans les aides de l'Etat ; 

Considérant que le projet de madame LONCKE Marine consiste à s’installer sur une superficie totale 
de 129,9322 ha dont les 8,2419 ha, objet de la demande  ; 

Considérant que madame LONCKE Marine a déposé une autre demande d'autorisation d'exploiter 
pour un projet de reprise d'une surface supplémentaire de 121,6903 ha de terres ; 

Considérant que la surface exploitée par madame LONCKE Marine sera, après opération de 
8,2419 ha, ayant des revenus extra-agricoles ; 

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été réceptionnée complète dans le délai prévu à 
l’article D 331-4-1 du CRPM, sur cette surface, que cette demande est conforme aux dispositions du 
SDREA des Hauts-de-France et qu’il y a lieu d’autoriser le demandeur ;  

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 

 

ARRÊTE 

Article 1er 

Madame LONCKE Marine à MARCELCAVE est autorisée à exploiter les parcelles d’une contenance 
totale de 8,2419 ha,dont les références cadastrales sont listées en annexe, provenant de l’exploita-
tion de madame BACQUAERT Sophie à MARCELCAVE. 

Article 2 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Mi-
nistre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un 
délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de récep-
tion ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site 
www.telerecours.fr. 
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Article 3 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental 
des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans la 
région des Hauts-de-France. 

 
Fait à Amiens, le 20 novembre 2024 

 
Pour le Préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance écono-
mique et environnementale des entreprises 

 

Sylvain BRESSON  
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Références cadastrales des biens objet de la demande du dossier N° 2480417 

Dénomination et commune du demandeur : Madame LONCKE Marine à MARCELCAVE 

 
 

N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie en ha 

2480417 AUBERCOURT C 282, ZB 16 1.8729 

2480417 MARCELCAVE AA120, AA 142, AA 144 1.4299 

2480417 MARCELCAVE ZL 3 4.9391 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

  

 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 2480416 
Réf DRAAF : 316 
 

 

 
Madame LONCKE Marine 
22 rue Saint Marcel 
80800 MARCELCAVE 
 

 
 

 
Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 
et suivants ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;  

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du  
18 septembre  2024 ;  

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par madame LONCKE Marine dont le 
siège social se situe à MARCELCAVE d’une superficie totale de 121,6903 hectares (ha) enregistrée 
complète le 28 août 2024 ;  
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Vu l'avis de la Section "structures et économie des exploitations" de la commission 
départementale d'orientation de l'agriculture de la Somme en date du 6 novembre 2024 ; 

Considérant la surface sollicitée de 121,6903 ha ; 

Considérant que madame BACQUAERT Claudine, preneur en place, souhaite cesser son activité 
agricole au 31 décembre 2024 ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 29 octobre 2024 ; 

Considérant que l'opération envisagée consiste en l'installation à titre individuel de madame 
LONCKE Marine, sans les aides de l'Etat ; 

Considérant que le projet de madame LONCKE Marine consiste à s’installer sur une superficie to-
tale de 129,9322 ha dont les 121,6903 ha, objet de la demande  ; 

Considérant que madame LONCKE Marine a déposé une autre demande d'autorisation d'exploiter 
pour un projet de reprise d'une surface supplémentaire de 8,2419 ha de terres ; 

Considérant que la surface exploitée par madame LONCKE Marine sera, après opération de 
121,6903 ha, ayant des revenus extra-agricoles ; 

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été réceptionnée complète dans le délai prévu à 
l’article D 331-4-1 du CRPM, sur cette surface, que cette demande est conforme aux dispositions du 
SDREA des Hauts-de-France et qu’il y a lieu d’autoriser le demandeur ;  

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 

 
ARRÊTE 

 

Article 1er 

Madame LONCKE Marine à MARCELCAVE est autorisée à exploiter les parcelles d’une contenance 
totale de 121,6903 ha, dont les références cadastrales sont listées en annexe, provenant de 
l’exploitation de Madame BACQUAERT Claudine à MARCELCAVE.  

Article 2 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Mi-
nistre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale 
en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans 
un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de ré-
ception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le 
site www.telerecours.fr. 
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Article 3 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental 
des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de 
l’Etat dans la région des Hauts-de-France. 

 
Fait à Amiens, le 20 novembre 2024 

 
Pour le Préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance économique et 
environnementale des entreprises 

 

Sylvain BRESSON  
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Références cadastrales des biens objet de la demande N° du dossier 2480416 

Dénomination et commune du demandeur : Madame LONCKE Marine à MARCELCAVE 

 

N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie en ha 

2480416 AUBERCOURT B 41 0.6570 

2480416 AUBERCOURT B 42 0.5320 

2480416 AUBERCOURT ZB 13 3.9583 

2480416 AUBERCOURT ZB 15 0.8272 

2480416 AUBERCOURT ZB 18 2.7658 

2480416 GUILLAUCOURT T 16 2.5396 

2480416 GUILLAUCOURT T 19 0.9400 

2480416 GUILLAUCOURT ZC 6 1.5885 

2480416 GUILLAUCOURT ZC 7 1.0025 

2480416 GUILLAUCOURT ZD 19 1.9929 

2480416 GUILLAUCOURT ZE 3 0.1627 

2480416 GUILLAUCOURT ZE 34 8.7752 

2480416 GUILLAUCOURT ZE 6 0.7202 

2480416 HARBONNIERES ZT 35 6.7000 

2480416 IGNAUCOURT ZA 41 1.3940 

2480416 IGNAUCOURT ZA 42 0.2570 

2480416 IGNAUCOURT ZA 46 0.1830 

2480416 IGNAUCOURT ZA 47 0.1860 

2480416 IGNAUCOURT ZA 48 0.3160 

2480416 IGNAUCOURT ZA 49 1.8630 

2480416 MARCELCAVE ZM 13 6.4548 

2480416 MARCELCAVE ZM 14 2.2383 

2480416 MARCELCAVE ZM 15 1.3790 

2480416 MARCELCAVE ZM 18 10.6488 
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N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie en ha 

2480416 MARCELCAVE ZO 10 3.7377 

2480416 MARCELCAVE ZT 3 11.3247 

2480416 MARCELCAVE ZT 5 6.1866 

2480416 MARCELCAVE ZT 6 0.2150 

2480416 MARCELCAVE ZT 8 4.3088 

2480416 MARCELCAVE ZV 1 22.9627 

2480416 MARCELCAVE ZV 2 4.0492 

2480416 MARCELCAVE ZV 3 4.0720 

2480416 WIENCOURT L’EQUIPEE ZM 1 1.6308 

2480416 WIENCOURT L’EQUIPEE ZM 2 5.1210 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

  

 
 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 2480387 
Réf DRAAF : 317 
 

 

 
Monsieur VAN GOETHEM Arnaud 
3 rue des haies du tour de ville 
80680 SAINS EN AMIENOIS 
 

 
 

 
Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;  

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimenta-
tion, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du  
18 septembre 2024 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur VAN GOETHEM Arnaud 
dont le siège social se situe à SAINS EN AMIENOIS d’une superficie totale de  
137,0761 hectares (ha) enregistrée complète le 28 août 2024 ;  
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Vu l'avis favorable de la Section "structures et économie des exploitations" de la commission 
départementale d'orientation de l'agriculture de la Somme en date du 6 novembre 2024 ; 

Considérant la surface sollicitée de 137,0761 ha ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 28 octobre 2024 ; 

Considérant que monsieur VAN GOETHEM Jean-Charles, preneur en place à SAINS EN AMIENOIS, 
souhaite cesser son activité agricole au 31 décembre 2024 ; 

Considérant que l'opération envisagée consiste en l'installation à titre individuel de monsieur VAN 
GOETHEM Arnaud, sans les aides de l'Etat ; 

Considérant que monsieur VAN GOETHEM Arnaud a la capacité agricole ; 

Considérant que la surface exploitée par monsieur VAN GOETHEM Arnaud sera, après opération de 
137,0761 ha, ayant des revenus extra-agricoles ; 

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été réceptionnée complète dans le délai prévu à 
l’article D 331-4-1 du CRPM, sur cette surface, que cette demande est conforme aux dispositions du 
SDREA des Hauts-de-France et qu’il y a lieu d’autoriser le demandeur ;  

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

Monsieur VAN GOETHEM Arnaud à SAINS EN AMIENOIS est autorisé à exploiter les parcelles d’une 
contenance totale de 137,0761 ha dont les références cadastrales sont listées en annexe, provenant 
de l’exploitation de Monsieur VAN GOETHEM Jean-Charles à SAINS EN AMIENOIS. 

Article 2 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Mi-
nistre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un 
délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de récep-
tion ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site 
www.telerecours.fr. 

  

DRAAF - R32-2024-11-20-00009 - Controle des structures - Autorisation d exploiter - VAN GOETHEM ARNAUD 132



Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

Page 3 sur 5 

 

Article 3 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental 
des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans la 
région des Hauts-de-France. 

 
 
 

Fait à Amiens, le 20 novembre 2024 

 
Pour le Préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance économique et 
environnementale des entreprises 

 

Sylvain BRESSON  
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Références cadastrales des biens objet de la demande du dossier N° 2480387 
 

Dénomination et commune du demandeur : Monsieur VAN GOETHEM Arnaud à SAINS EN AMIE-
NOIS 
 

N° DOSSIER Communes Références cadastrales 
Superficie 

(ha) 

2480387 BOVES ZD 22 0.9656 

2480387 BOVES ZD 23, ZH 24 9.0732 

2480387 BOVES ZH 23, ZK 21, ZK 30, ZD 21, ZI 4 10.2925 

2480387 BOVES ZH 25 3.5096 

2480387 BOVES ZH 26, 47 1.8131 

2480387 BOVES ZI 2 0.7033 

2480387 BOVES ZI 3 6.2190 

2480387 BOVES ZK 22 0.8077 

2480387 BOVES ZK 29 1.9653 

2480387 BOVES ZK 58 6.6254 

2480387 GRATTEPANCHE ZD 22, ZI 9 0.4747 

2480387 GRATTEPANCHE ZI 14, ZM 26, 27, ZN 21 8.6960 

2480387 GRATTEPANCHE ZI 15, 16, 17, ZM 8, 11, 12 7.8143 

2480387 GRATTEPANCHE ZI 25 0.7427 

2480387 GRATTEPANCHE ZI 26 2.2756 

2480387 GRATTEPANCHE ZI 3, 8, 13, ZM 25 11.5034 

2480387 GRATTEPANCHE ZI 4, 5 9.1402 

2480387 GRATTEPANCHE ZI 40, ZM 7 4.6019 

2480387 GRATTEPANCHE ZI 6, 7, ZN 20 3.0259 

2480387 GRATTEPANCHE ZL 1 1.9692 

2480387 GRATTEPANCHE ZM 13, 14, ZL 10 1.5722 

2480387 GRATTEPANCHE ZM 15, 16 5.2667 

  

DRAAF - R32-2024-11-20-00009 - Controle des structures - Autorisation d exploiter - VAN GOETHEM ARNAUD 134



Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

Page 5 sur 5 

 

 

N° DOSSIER Communes Références cadastrales 
Superficie 

(ha) 

2480387 GRATTEPANCHE ZM 5 0.9033 

2480387 GRATTEPANCHE ZM 6 1.9184 

2480387 JUMEL S 103, 214, 226, ZA 3 11.0364 

2480387 JUMEL S 33, 139, Z 16 3.7137 

2480387 JUMEL S 92 2.9150 

2480387 SAINT FUSCIEN ZA 20, ZB 16 4.6661 

2480387 SAINT SAUFLIEU ZK 16, 45, 46, 47, 48 12.8657 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 
 
 
 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture 
 
Réf. : 02-2024-203 
Réf DRAAF : 309 
 

 
 
EARL FEREZ COURTOIS 
73 RUE DE PARIS 
02550 ORIGNY-EN-THIERACHE 

 
 

 

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-
1 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’Intérieur et des outre-mer portant nomination 
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des 
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 05 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 
18 septembre 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL FEREZ COURTOIS 
représentée par monsieur FEREZ Jean-Pierre, dont le siège social est situé à  
ORIGNY-EN-THIERACHE, pour une superficie de 11 hectares (ha) 10 ares (a) 16 centiares (ca), 
enregistrée complète le 19 septembre 2024 ; 
 
Vu la demande de la SCEA DE DORMICOURT représentée par monsieur BALLIGAND Marc, dont 
le siège d’exploitation est situé à MONTIGNY-SOUS-MARLE pour une superficie de 05ha55a08, 
enregistrée complète le 22 juillet 2024 dont le délai d’instruction est porté au 23 janvier 2025 ;  
 
Vu la demande de la SCEA BALLIGAND VINCENT représentée par monsieur BALLIGAND 
Vincent, dont le siège d’exploitation est situé à LA NEUVILLE-BOSMONT pour une superficie 
de 05ha55a08, enregistrée complète le 22 juillet 2024 dont le délai d’instruction est porté au 
23 janvier 2025 ; 
 
Vu que les trois demandes sont en concurrence partielle sur la parcelle cadastrée A 469p sises 
sur le territoire de la commune de THENAILLES pour une superficie de 11ha10a16ca ; 
 
Vu l’avis de la CDOA en date du 15 novembre 2024 ; 
 
Considérant la surface sollicitée de 11ha10a16ca ; 
 
Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 25 septembre 2024 ; 
 
Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en 
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de l’EARL FEREZ COURTOIS consiste en l’agrandissement de son 
exploitation par la reprise d’une superficie de 11ha10a16ca ; 
 
Considérant que l’EARL FEREZ COURTOIS, composée d’un associé exploitant et un salarié en 
CDI à temps plein depuis plus de 6 mois au jour de dépôt de la demande soit 1,8 UTAc,p=0,8 (unité 
de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que l’EARL FEREZ COURTOIS souhaite mettre en valeur, une surface de 
165ha05a16ca soit 91ha69a53ca/UTAc,p=0,8 l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à 
l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que la demande de l’EARL FEREZ COURTOIS relève du 1er rang de priorité défini à 
l’article 3 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la parcelle se trouve à proximité du siège social de l’EARL FEREZ COURTOIS ; 
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Considérant que la demande de la SCEA BALLIGAND VINCENT consiste en l’agrandissement 
de son exploitation par la reprise d’une superficie de 05ha55a08ca ; 
 
Considérant que la SCEA BALLIGAND VINCENT, composée d’un associé exploitant soit 
1 UTAc,p=0,8  définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la SCEA BALLIGAND VINCENT souhaite mettre en valeur, une surface de 
165ha20a08ca soit 165ha20a08ca/UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) 
défini à l’article 1 du SDREA est compris entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après 
opération ; 
 
Considérant que la demande de la SCEA BALLIGAND VINCENT relève du 3e rang de priorité 
défini à l’article 3 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de la SCEA DE DORMICOURT consiste en l’agrandissement de son 
exploitation par la reprise d’une superficie de 05ha55a08ca ; 
 
Considérant que la SCEA DE DORMICOURT, composée d’un associé exploitant ayant des 
revenus extra-agricoles soit 0,61 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la SCEA DE DORMICOURT souhaite mettre en valeur, une surface de 
160ha89a08ca soit 265ha10a94ca/UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) 
défini à l’article 1 du SDREA est supérieur à 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que la demande de la SCEA DE DORMICOURT relève du 4e rang de priorité défini 
à l’article 3 du SDREA susvisé ; 
 

Considérant que la parcelle ne se trouve pas à proximité du siège social des SCEA DE 
DORMICOURT et SCEA BALLIGAND VINCENT ; 
 
Considérant le b de l’article 5 du SDREA N la structure parcellaire des exploitations concernées : 
Peuvent notamment être considérées pour les opérations qui améliorent le parcellaire ou 
évitent le morcellement d’îlots culturaux ou le démantèlement d’une exploitation en 
transmission. Plus particulièrement et par exemple, peuvent être considérés : 
La proximité des parcelles demandées par rapport au siège d’exploitation ou par rapport à un 
groupe de parcelles déjà mises en valeur par l’exploitation. 
La proximité des parcelles demandées au regard d’un bâtiment d’élevage ou d’une pâture 
valorisée par l’exploitation. La parcelle demandée permet l’accès à des parcelles valorisées par 
l’exploitation. La parcelle demandée fait partie d’un bloc d’îlot culturaux objet de la demande 
d’autorisation Q ; 
 
Considérant que la demande de l’EARL FEREZ COURTOIS est, par conséquence, prioritaire par 
rapport aux demandes des SCEA DE DORMICOURT et SCEA BALLIGAND VINCENT ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Hauts-de-France ; 

ARRÊTE 
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Article 1er 

 
L’EARL FEREZ COURTOIS est autorisée à exploiter la parcelle cadastrée A 469p sise sur le 
territoire de la commune de THENAILLES, d’une superficie totale de 11ha10a16ca, actuellement 
libre de toute occupation. 
 
Article 2 
 
Monsieur FEREZ Jean-Pierre est autorisée à exploiter la parcelle cadastrée A 469p sise sur le 
territoire de la commune de THENAILLES, d’une superficie totale de 11ha10a16ca, actuellement 
libre de toute occupation. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au 
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie 
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de 
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut 
 elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les 
conditions sous-mentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de 
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur 
le site www.telerecours.fr. 
 
Article 4 
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur 
départemental des territoires de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de 
l’État dans la région Hauts-de-France. 

 
 

Fait à Amiens, le 20/11/2024 
 
 Pour le préfet, par subdélégation, 
 Le chef du service régional de la 
 performance économique et environnementale 
 des entreprises 

 
 
 

 
 Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 
 
 
 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture 
 
Réf. : 02-2024-185 
Réf DRAAF : 310 
 

 
 
SOCIETE SCEA AUBRY MT 
2 RUE DU MOULIN A VENT 
02880 NANTEUIL-LA-FOSSE 

 
 

 

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-
1 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’Intérieur et des outre-mer portant nomination 
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des 
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 05 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 
18 septembre 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SOCIETE SCEA AUBRY MT 
représentée par messieurs AUBRY Jean-François, Maxime et Thibault, dont le siège 
d’exploitation est situé à NANTEUIL-LA-FOSSE, pour une superficie de 41 hectares (ha) 83 ares 
(a) 40 centiares (ca), enregistrée complète le 21 août 2024 ; 
 
Vu la demande de l’EARL BOURFAUX représentée par monsieur LE ROUX Michel, dont le siège 
social est situé à CONDE-SUR-AISNE, pour une superficie de 01ha21a51ca, enregistrée complète 
le 24 juillet 2024 dont le délai d’instruction est porté au 25 janvier 2025 ;  
 
Vu que les deux demandes sont en concurrence partielle sur les parcelles cadastrées ZE 17, 
ZE 103 sises sur le territoire de la commune de CELLES-SUR-AISNE pour une superficie de 
92a98ca ; 
 
Vu l’avis de la CDOA en date du 15 novembre 2024 ; 
 
Considérant la surface sollicitée de 92a98ca ; 
 
Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 26 septembre 2024 ; 
 
Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en 
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de la SOCIETE SCEA AUBRY MT consiste en l’agrandissement de 
son exploitation par la reprise d’une superficie de 41ha83a40ca ; 
 
Considérant que la SOCIETE SCEA AUBRY MT, composée de trois associés exploitants, dont 
deux bénéficiant des aides à l’installation soit 3 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée 
pondérée) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la SOCIETE SCEA AUBRY MT souhaite mettre en valeur, une surface de 
166ha87a40ca soit 55ha62a47ca/UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) 
défini à l’article 1 du SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que la demande de la SOCIETE SCEA AUBRY MT relève du 1er rang de priorité défini 
à l’article 3 du SDREA susvisé ; 

 
Considérant que la demande de l’EARL BOURFAUX consiste en l’agrandissement de son 
exploitation par la reprise d’une superficie de 01ha21a51ca ; 
 
Considérant que l’EARL BOURFAUX, composée d’un associé exploitant et d’un salarié en CDI à 
temps plein depuis plus de 6 mois au jour de dépôt de la demande soit 1,8 UTAc,p=0,8 définie à 
l’article 1 du SDREA susvisé ; 
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Considérant que l’EARL BOURFAUX souhaite mettre en valeur, une surface de 
227ha43a51ca soit 126ha35a28ca/UTAc,p=0,8 dont l’IPOP défini à l’article 1 du SDREA est compris 
entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que la demande de l’EARL BOURFAUX relève du 2e rang de priorité défini à l’article 
3 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant qu’au a) de l’article 5 du SDREA des Hauts-de-France, Q Pour bénéficier de la 
priorité à l’installation, les candidats doivent répondre aux conditions pour être jeune 
agriculteur ou nouvel installé au sens de la politique agricole commune et justifier de leur 
capacité à réaliser un projet viable par la détention d’une capacité professionnelle et par la 
présentation d’un projet global d’exploitation couvrant les aspects économiques et 
environnementaux conforme à l’article D. 343-7 du code rural et de la pêche maritime R ; 
 
Considérant le b de l’article 5 du SDREA Q la structure parcellaire des exploitations concernées : 
Peuvent notamment être considérées pour les opérations qui améliorent le parcellaire ou 
évitent le morcellement d’îlots culturaux ou le démantèlement d’une exploitation en 
transmission. Plus particulièrement et par exemple, peuvent être considérés : 
La proximité des parcelles demandées par rapport au siège d’exploitation ou par rapport à un 
groupe de parcelles déjà mises en valeur par l’exploitation. 
La proximité des parcelles demandées au regard d’un bâtiment d’élevage ou d’une pâture 
valorisée par l’exploitation. La parcelle demandée permet l’accès à des parcelles valorisées par 
l’exploitation. 
La parcelle demandée fait partie d’un bloc d’îlot culturaux objet de la demande 
d’autorisation R ; 
 
Considérant que la demande de la SOCIETE SCEA AUBRY MT est, par conséquence, prioritaire 
par rapport à la demande de l’EARL BOURFAUX ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Hauts-de-France ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er 
 
La SOCIETE SCEA AUBRY MT est autorisée à exploiter une superficie supplémentaire de 
41ha83a40ca sur le territoire des communes de CELLES-SUR-AISNE et CONDE-SUR-AISNE 
provenant de l’exploitation de monsieur DE KERPEL Joël à VIGNEUX-HOCQUET dont les 
références cadastrales sont listées en annexe. 
 
 
 
 
Article 2 
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Messieurs AUBRY Jean-François, Maxime et Thibault sont autorisés à exploiter une superficie 
supplémentaire de 41ha83a40ca sur le territoire des communes de CELLES-SUR-AISNE et 
CONDE-SUR-AISNE provenant de l’exploitation de monsieur DE KERPEL Joël à VIGNEUX-
HOCQUET dont les références cadastrales sont listées en annexe. 
 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au 
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie 
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de 
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut 
 elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les 
conditions sous-mentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de 
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur 
le site www.telerecours.fr. 
 
 
 
Article 4 
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur 
départemental des territoires de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de 
l’État dans la région Hauts-de-France. 

 
 

Fait à Amiens, le 20/11/2024 
 
 Pour le préfet, par subdélégation, 
 Le chef du service régional de la 
 performance économique et environnementale 
 des entreprises 

 
 
 

 
 Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande 
N° 02-2024-185 

 

SOCIETE SCEA AUBRY MT à NANTEUIL-LA-FOSSE 
 

 

Communes Références cadastrales Superficie 

CELLES-SUR-AISNE 

A 476, A 477, ZC 7, ZC 8, 
ZC 25, ZC 28, ZD 23, ZD 63, 
ZD 64, ZE 16, ZE 18, ZE 31, 
ZE 56, ZE 57, ZE 74, ZE 76, 
ZE 77, ZE 81, ZE 82, ZE 100, 

ZI 28, ZI 29, ZI 30, ZI 31, ZI 35, 
ZI 50, ZE 75, ZD 59, ZI 34, 
ZI 52, ZD 65, ZE 17, ZE 107, 

ZE 102, ZE 103 

38ha96a56ca 

CONDE-SUR-AISNE ZA 164, ZC 145, ZC 147, ZC 151 02ha86a84ca 

TOTAL DES SUPERFICIES 41ha83a40ca 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 
 
 
 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture 
 
Réf. : 02-2024-178 
Réf DRAAF : 311 
 

 
 
EARL BOURFAUX 
FERME BOURFAUX 
02370 CONDE-SUR-AISNE 

 
 

 

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-
1 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’Intérieur et des outre-mer portant nomination 
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des 
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 05 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 
18 septembre 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL BOURFAUX 
représentée par monsieur LE ROUX Michel, dont le siège social est situé à CONDE-SUR-AISNE, 
pour une superficie de 92 ares (a) 98 centiares (ca), enregistrée complète le 24 juillet 2024 ; 
 
Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation de l’EARL BOURFAUX en date 
04 octobre 2024, portant le délai d’instruction au 25 janvier 2025 ; 
 
Vu la demande de la SOCIETE SCEA AUBRY MT représentée par messieurs AUBRY  
Jean-François, Maxime et Thibault, dont le siège d’exploitation est situé à  
NANTEUIL-LA-FOSSE pour une superficie de 41ha83a40ca, enregistrée complète le 
21 août 2024 ;  
 
Vu que les deux demandes sont en concurrence partielle sur les parcelles cadastrées ZE 17, 
ZE 103, sises sur le territoire de la commune de CELLES-SUR-AISNE pour une superficie de 
92a98ca ; 
 
Vu l’avis de la CDOA en date du 15 novembre 2024 ; 
 
Considérant la surface sollicitée de 92a98ca ; 
 
Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 26 septembre 2024 ; 
 
Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en 
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de l’EARL BOURFAUX consiste en l’agrandissement de son 
exploitation par la reprise d’une superficie de 01ha21a51ca ; 
 
Considérant que l’EARL BOURFAUX, composée d’un associé exploitant et d’un salarié en CDI à 
temps plein depuis plus de 6 mois au jour de dépôt de la demande soit 1,8 UTAc,p=0,8 (unité de 
travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que l’EARL BOURFAUX souhaite mettre en valeur, une surface de 
227ha43a51ca soit 126ha35a28ca/UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) 
défini à l’article 1 du SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après 
opération ; 
 
Considérant que la demande de l’EARL BOURFAUX relève du 2e rang de priorité défini à l’article 
3 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de la SOCIETE SCEA AUBRY MT consiste en l’agrandissement de 
son exploitation par la reprise d’une superficie de 41ha83a40ca ; 
Considérant que la SOCIETE SCEA AUBRY MT, composée de trois associés exploitants, dont 
deux bénéficiant des aides à l’installation soit 3 UTAc,p=0,8 définies à l’article 1 du SDREA susvisé ; 

DRAAF - R32-2024-11-20-00003 - Contrôle des structures - Refus d'exploiter - EARL BOURFAUX 149



 

 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

 
3/4 

 
Considérant que la SOCIETE SCEA AUBRY MT souhaite mettre en valeur, une surface de 
166ha87a40ca soit 55ha62a47ca/UTAc,p=0,8 dont l’IPOP défini à l’article 1 du SDREA est inférieur 
à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que la demande de la SOCIETE SCEA AUBRY MT relève du 1er rang de priorité défini 
à l’article 3 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant qu’au a) de l’article 5 du SDREA des Hauts-de-France, Q Pour bénéficier de la 
priorité à l’installation, les candidats doivent répondre aux conditions pour être jeune 
agriculteur ou nouvel installé au sens de la politique agricole commune et justifier de leur 
capacité à réaliser un projet viable par la détention d’une capacité professionnelle et par la 
présentation d’un projet global d’exploitation couvrant les aspects économiques et 
environnementaux conforme à l’article D. 343-7 du code rural et de la pêche maritime R ; 
 
Considérant le b de l’article 5 du SDREA Q la structure parcellaire des exploitations concernées : 
Peuvent notamment être considérées pour les opérations qui améliorent le parcellaire ou 
évitent le morcellement d’îlots culturaux ou le démantèlement d’une exploitation en 
transmission. Plus particulièrement et par exemple, peuvent être considérés : 
La proximité des parcelles demandées par rapport au siège d’exploitation ou par rapport à un 
groupe de parcelles déjà mises en valeur par l’exploitation. 
La proximité des parcelles demandées au regard d’un bâtiment d’élevage ou d’une pâture 
valorisée par l’exploitation. La parcelle demandée permet l’accès à des parcelles valorisées par 
l’exploitation. 
La parcelle demandée fait partie d’un bloc d’ïlot culturaux objet de la demande 
d’autorisation R ; 
 
Considérant que la demande de l’EARL BOURFAUX n’est, par conséquence, pas prioritaire par 
rapport à la demande de la SOCIETE SCEA AUBRY MT ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Hauts-de-France ; 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er 
 
L’EARL BOURFAUX n’est pas autorisée à exploiter les parcelles cadastrées ZE 17, ZE 103 sises sur 
le territoire de la commune de CELLES-SUR-AISNE, d’une superficie totale de 92a98ca, 
provenant de l’exploitation de monsieur DE KERPEL Joël à VIGNEUX-HOCQUET. 
 
Article 2 
Monsieur LE ROUX Michel n’est pas autorisée à exploiter les parcelles cadastrées ZE 17, ZE 103, 
sises sur le territoire de la commune de CELLES-SUR-AISNE, d’une superficie totale de 92a98ca, 
provenant de l’exploitation de monsieur DE KERPEL Joël à VIGNEUX-HOCQUET. 
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Article 3 
 
L’EARL BOURFAUX est autorisée à exploiter les parcelles cadastrées ZD 42, ZD 43, ZD 46 sises 
sur le territoire de la commune de CELLES-SUR-AISNE, d’une superficie totale de 28a53ca, 
provenant de l’exploitation de monsieur DE KERPEL Joël à VIGNEUX-HOCQUET. 
 
Article 4 
 
L’EARL BOURFAUX est autorisée à exploiter les parcelles cadastrées ZD 42, ZD 43, ZD 46 sises 
sur le territoire de la commune de CELLES-SUR-AISNE, d’une superficie totale de 28a53ca, 
provenant de l’exploitation de monsieur DE KERPEL Joël à VIGNEUX-HOCQUET. 
 
Article 5 
 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au 
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie 
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de 
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut 
 elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les 
conditions sous-mentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de 
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur 
le site www.telerecours.fr. 
 
Article 6 
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur 
départemental des territoires de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de 
l’État dans la région Hauts-de-France. 

 
Fait à Amiens, le 20/11/2024 

 
 Pour le préfet, par subdélégation, 
 Le chef du service régional de la 
 performance économique et environnementale 
 des entreprises 

 
 

 
 Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 
 
 
 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture 
 
Réf. : 02-2024-175 
Réf DRAAF : 312 
 

 
 
SCEA BALLIGAND VINCENT 
1 FERME DE RICHEMONT 
02250 LA NEUVILLE BOSMONT 

 
 

 

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-
1 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’Intérieur et des outre-mer portant nomination 
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des 
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 05 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 
18 septembre 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA BALLIGAND 
VINCENT représentée par monsieur BALLIGAND Vincent, dont le siège social est situé à  
LA NEUVILLE-BOSMONT, pour une superficie de 05 hectares (ha) 55 ares (a) 08 centiares (ca), 
enregistrée complète le 22 juillet 2024 ; 
 

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation de la SCEA BALLIGAND VINCENT 
en date 04 octobre 2024, portant le délai d’instruction au 23 janvier 2025 ; 
 

Vu la demande de la SCEA DE DORMICOURT représentée par monsieur BALLIGAND Marc, dont 
le siège d’exploitation est situé à MONTIGNY-SOUS-MARLE pour une superficie de 05ha55a08, 
enregistrée complète le 22 juillet 2024 dont le délai d’instruction est porté au 23 janvier 2025 ;  
 

Vu la demande de l’EARL FEREZ COURTOIS représentée par monsieur FEREZ Jean-Pierre, dont 
le siège d’exploitation est situé à ORIGNY-EN-THIERACHE pour une superficie de 11ha10a16ca, 
enregistrée complète le 18 septembre 2024 ; 
 

Vu que les trois demandes sont en concurrence partielle sur la parcelle cadastrée A 469p sises 
sur le territoire de la commune de THENAILLES pour une superficie de 11ha10a16ca ; 
 

Vu l’avis de la CDOA en date du 15 novembre 2024 ; 
 

Considérant la surface sollicitée de 11ha10a16ca ; 
 
Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 25 septembre 2024 ; 
 
Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en 
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ; 
 

Considérant que la demande de la SCEA BALLIGAND VINCENT consiste en l’agrandissement 
de son exploitation par la reprise d’une superficie de 05ha55a08ca ; 
 
Considérant que la SCEA BALLIGAND VINCENT, composée d’un associé exploitant soit 
1 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 

Considérant que la SCEA BALLIGAND VINCENT souhaite mettre en valeur, une surface de 
165ha20a08ca soit 165ha20a08ca/UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) 
défini à l’article 1 du SDREA est compris entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après 
opération ; 
 

Considérant que la demande de la SCEA BALLIGAND VINCENT relève du 3e rang de priorité 
défini à l’article 3 du SDREA susvisé ; 
Considérant que la demande de la SCEA DE DORMICOURT consiste en l’agrandissement de son 
exploitation par la reprise d’une superficie de 05ha55a08ca ; 
Considérant que la SCEA DE DORMICOURT, composée d’un associé exploitant ayant des 
revenus extra-agricoles soit 0,61 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
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Considérant que la SCEA DE DORMICOURT souhaite mettre en valeur, une surface de 
160ha89a08ca soit 265ha10a94ca/UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) 
défini à l’article 1 du SDREA est supérieur à 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que la demande de la SCEA DE DORMICOURT relève du 4e rang de priorité défini 
à l’article 3 du SDREA susvisé ; 
 

Considérant que la demande de l’EARL FEREZ COURTOIS consiste en l’agrandissement de son 
exploitation par la reprise d’une superficie de 11ha10a16ca ; 
 
Considérant que l’EARL FEREZ COURTOIS, composée d’un associé exploitant et un salarié en 
CDI à temps plein depuis plus de 6 mois au jour de dépôt de la demande soit 1,8 UTAc,p=0,8 

définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 

Considérant que l’EARL FEREZ COURTOIS souhaite mettre en valeur, une surface de 
165ha05a16ca soit 91ha69a53ca/UTAc,p=0,8 dont l’IPOP défini à l’article 1 du SDREA est inférieur 
à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
 

Considérant que la demande de l’EARL FEREZ COURTOIS relève du 1er rang de priorité défini à 
l’article 3 du SDREA susvisé ; 
 

Considérant que la parcelle se trouve à proximité du siège social de l’EARL FEREZ COURTOIS ; 
 
Considérant que la parcelle ne se trouve pas à proximité du siège social des SCEA DE 
DORMICOURT et SCEA BALLIGAND VINCENT ; 
 
Considérant le b de l’article 5 du SDREA N la structure parcellaire des exploitations concernées : 
Peuvent notamment être considérées pour les opérations qui améliorent le parcellaire ou 
évitent le morcellement d’îlots culturaux ou le démantèlement d’une exploitation en 
transmission. Plus particulièrement et par exemple, peuvent être considérés : 
La proximité des parcelles demandées par rapport au siège d’exploitation ou par rapport à un 
groupe de parcelles déjà mises en valeur par l’exploitation. 
La proximité des parcelles demandées au regard d’un bâtiment d’élevage ou d’une pâture 
valorisée par l’exploitation. La parcelle demandée permet l’accès à des parcelles valorisées par 
l’exploitation. 
La parcelle demandée fait partie d’un bloc d’îlot culturaux objet de la demande 
d’autorisation Q ; 
 
Considérant que les demandes de la SCEA DE DORMICOURT et la SCEA BALLIGAND VINCENT 
sont de même rang de priorité ; 
 
Considérant que la demande de la SCEA BALLIGAND VINCENT n’est, par conséquence, pas 
prioritaire par rapport à la demande de l’EARL FEREZ COURTOIS ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Hauts-de-France ; 
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ARRÊTE 
 
Article 1er 
 
La SCEA BALLIGAND VINCENT n’est pas autorisée à exploiter la parcelle cadastrée A 469p sise 
sur le territoire de la commune de THENAILLES, d’une superficie totale de 05ha55a08ca, 
actuellement libre de toute occupation. 
 
Article 2 
 
Monsieur BALLIGAND Vincent n’est pas autorisée à exploiter la parcelle cadastrée A 469p sise 
sur le territoire de la commune de THENAILLES, d’une superficie totale de 05ha55a08ca, 
actuellement libre de toute occupation. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au 
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie 
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de 
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut 
 elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les 
conditions sous-mentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de 
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur 
le site www.telerecours.fr. 
 
Article 4 
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur 
départemental des territoires de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de 
l’État dans la région Hauts-de-France. 

 
Fait à Amiens, le 20/11/2024 

 
 Pour le préfet, par subdélégation, 
 Le chef du service régional de la performance 
 économique et environnementale des entreprises 
  

 
 

 
 Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 
 
 
 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture 
 
Réf. : 02-2024-176 
Réf DRAAF : 313 
 

 
 
SCEA DE DORMICOURT 
FERME DE DORMICOURT 
02250 MONTIGNY SOUS MARLE 

 
 

 

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-
1 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’Intérieur et des outre-mer portant nomination 
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des 
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 05 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 
18 septembre 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA DE DORMICOURT 
représentée par monsieur BALLIGAND Marc, dont le siège social est situé à  
MONTIGNY-SOUS-MARLE, pour une superficie de 05 hectares (ha) 55 ares (a) 08 centiares (ca), 
enregistrée complète le 22 juillet 2024 ; 
 
Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation de la SCEA DE DORMICOURT en 
date 04 octobre 2024, portant le délai d’instruction au 23 janvier 2025 ; 
 
Vu la demande de la SCEA BALLIGAND VINCENT représentée par monsieur BALLIGAND 
Vincent, dont le siège d’exploitation est situé à LA NEUVILLE-BOSMONT pour une superficie 
de 05ha55a08, enregistrée complète le 22 juillet 2024 dont le délai d’instruction est porté au 
23 janvier 2025 ;  
 
Vu la demande de l’EARL FEREZ COURTOIS représentée par monsieur FEREZ Jean-Pierre, dont 
le siège d’exploitation est situé à ORIGNY-EN-THIERACHE pour une superficie de 11ha10a16ca, 
enregistrée complète le 18 septembre 2024 ; 
 
Vu que les trois demandes sont en concurrence partielle sur la parcelle cadastrée A 469p sises 
sur le territoire de la commune de THENAILLES pour une superficie de 11ha10a16ca ; 
 
Vu l’avis de la CDOA en date du 15 novembre 2024 ; 
 
Considérant la surface sollicitée de 11ha10a16ca ; 
 
Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 25 septembre 2024 ; 
 
Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en 
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de la SCEA DE DORMICOURT consiste en l’agrandissement de son 
exploitation par la reprise d’une superficie de 05ha55a08ca ; 
 
Considérant que la SCEA DE DORMICOURT, composée d’un associé exploitant ayant des 
revenus extra-agricoles soit 0,61 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à 
l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la SCEA DE DORMICOURT souhaite mettre en valeur, une surface de 
160ha89a08ca soit 265ha10a94ca/UTAc,p=0,8 dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) 
défini à l’article 1 du SDREA est supérieur à 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que la demande de la SCEA DE DORMICOURT relève du 4e rang de priorité défini 
à l’article 3 du SDREA susvisé ; 
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Considérant que la demande de la SCEA BALLIGAND VINCENT consiste en l’agrandissement 
de son exploitation par la reprise d’une superficie de 05ha55a08ca ; 
 
Considérant que la SCEA BALLIGAND VINCENT, composée d’un associé exploitant soit 
1 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la SCEA BALLIGAND VINCENT souhaite mettre en valeur, une surface de 
165ha20a08ca soit 165ha20a08ca/UTAc,p=0,8 dont l’IPOP défini à l’article 1 du SDREA est compris 
entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que la demande de la SCEA BALLIGAND VINCENT relève du 3e rang de priorité 
défini à l’article 3 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de l’EARL FEREZ COURTOIS consiste en l’agrandissement de son 
exploitation par la reprise d’une superficie de 11ha10a16ca ; 
 
Considérant que l’EARL FEREZ COURTOIS, composée d’un associé exploitant et un salarié en 
CDI à temps plein depuis plus de 6 mois au jour de dépôt de la demande soit 1,8 UTAc,p=0,8 

définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que l’EARL FEREZ COURTOIS souhaite mettre en valeur, une surface de 
165ha05a16ca soit 91ha69a53ca/UTAc,p=0,8 dont l’IPOP défini à l’article 1 du SDREA est inférieur 
à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que la demande de l’EARL FEREZ COURTOIS relève du 1er rang de priorité défini à 
l’article 3 du SDREA susvisé ; 
 

Considérant que la parcelle se trouve à proximité du siège social de l’EARL FEREZ COURTOIS ; 
 

Considérant que la parcelle ne se trouve pas à proximité du siège social des SCEA DE 
DORMICOURT et SCEA BALLIGAND VINCENT ; 
 

Considérant le b de l’article 5 du SDREA N la structure parcellaire des exploitations concernées : 
Peuvent notamment être considérées pour les opérations qui améliorent le parcellaire ou 
évitent le morcellement d’îlots culturaux ou le démantèlement d’une exploitation en 
transmission. Plus particulièrement et par exemple, peuvent être considérés : 
La proximité des parcelles demandées par rapport au siège d’exploitation ou par rapport à un 
groupe de parcelles déjà mises en valeur par l’exploitation. 
La proximité des parcelles demandées au regard d’un bâtiment d’élevage ou d’une pâture 
valorisée par l’exploitation. La parcelle demandée permet l’accès à des parcelles valorisées par 
l’exploitation. La parcelle demandée fait partie d’un bloc d’ïlot culturaux objet de la demande 
d’autorisation R ; 
 

Considérant que les demandes de la SCEA DE DORMICOURT et la SCEA BALLIGAND VINCENT 
sont de même rang de priorité ; 
 
Considérant que la demande de la SCEA DE DORMICOURT n’est, par conséquence, pas 
prioritaire par rapport à la demande de l’EARL FEREZ COURTOIS ; 
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Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Hauts-de-France ; 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er 
 
La SCEA DE DORMICOURT n’est pas autorisée à exploiter la parcelle cadastrée A 469p sise sur 
le territoire de la commune de THENAILLES, d’une superficie totale de 05ha55a08ca, 
actuellement libre de toute occupation. 
 
Article 2 
 
Monsieur BALLIGAND Marc n’est pas autorisée à exploiter la parcelle cadastrée A 469p sise sur 
le territoire de la commune de THENAILLES, d’une superficie totale de 05ha55a08ca, 
actuellement libre de toute occupation. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au 
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie 
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de 
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut 
 elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les 
conditions sous-mentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de 
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur 
le site www.telerecours.fr. 
 
Article 4 
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur 
départemental des territoires de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de 
l’État dans la région Hauts-de-France. 
 

Fait à Amiens, le 20/11/2024 
 
 Pour le préfet, par subdélégation, 
 Le chef du service régional de la performance 
 économique et environnementale des entreprises 
  

 
 

 Sylvain BRESSON 
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